
DECISION DU PRESIDENT
DELEGATION DU COMITE SYNDICAL

LE PRESIDENT,

Vu l’arrêté interpréfectoral n°117 du 29 décembre 2023 relatif
à  l’adhésion  de  la  Communauté  d’agglomération  Loire
Forez,  des communautés de communes des Vals  d’Aix et
d’Isable, du Pays d’Urfé et de Marcigny au syndicat mixte «
Roannaise de l’eau » ;

Vu la délibération n°2025-037 du comité syndical du 21 mai
2025  donnant  délégation  de  pouvoir  au  Président  pour
conclure les transactions dont les conséquences pécuniaires
sont inférieures à 2 000 € HT ;

Considérant  que  la  mise  en  place  de  l’assainissement
collectif  sur  la  commune  de  Saint-Bonnet-des-Quarts
nécessite  le  passage d’une canalisation  d’eaux usées,  en
fonte  de  200 mm sur  un  terrain  appartenant  à  l’Indivision
Duverger ; 

Considérant qu’il  s’agit  d’une vente en volume d’un terrain
constitué de 4 volumes ; 

Considérant que l’assiette de la volumétrie est la suivante :

Volume Désignation Affectation
V1 Volume défini par un plan incliné de 57

m² entre les cotes 468.76m et 468.20m
et sans limitation en profondeur

Tréfonds,
canalisation 

V2 Volume défini  par un plan incliné de 3
m² entre les cotes 468.20m et 468.19m
et sans limitation en profondeur

Tréfonds,
canalisation

V3 Volume défini par un plan incliné de 57
m² entre les cotes 468.76m et 468.20m
et sans limitation en hauteur

Terrain naturel

V4 Volume défini  par un plan incliné de 3
m² entre les cotes 468.20m et 468.19m
et sans limitation en hauteur

Terrain naturel

En conséquence, Monsieur le Président

DECIDE

- d’acquérir sur la commune de Saint-Bonnet-des-Quarts, le Bourg, les volumes 1, 2, 3 et 4
de l’assiette volumétrique Section A numéro 1406, défini et délimité comme suit :  

1/2

N°DC-2025-155

Objet :

Acquisition de terrains à
l'Indivision DUVERGER 

Commune de Saint-Bonnet-
des-Quarts





Volume Désignation Affectation
V1 Volume défini par un plan incliné de 57 m² entre les cotes

468.76m et 468.20m et sans limitation en profondeur
Tréfonds, canalisation 

V2 Volume défini par un plan incliné de 3 m² entre les cotes
468.20m et 468.19m et sans limitation en profondeur

Tréfonds, canalisation

V3 Volume défini par un plan incliné de 57 m² entre les cotes
468.76m et 468.20m et sans limitation en hauteur

Terrain naturel

V4 Volume défini par un plan incliné de 3 m² entre les cotes
468.20m et 468.19m et sans limitation en hauteur

Terrain naturel

- de préciser que le prix d’acquisition a été fixé à 3 € nets/m², soit 177,00 € nets ; 

- de dire que les services de France Domaine ont été consultés ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à effectuer toutes les actions se rapportant à l’exécution
de cette décision ; 

- d’indiquer que la dépense ainsi que les frais afférents, notamment les frais de géomètre et
de notaire seront comptabilisés sur le budget assainissement collectif. 

Roanne, le 10 juillet
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IIIrrhr da Commune de SAINT BONNET DES 1UARTS (42)
"Le Bourg"

Section A- n" 432

PLAN DE DIVISION
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Application cadastrale
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SùDressé Ie 14 juin 2016
Le Géomètre.ExperÇ
VincentGRANDEAU

DanieIFRECHET
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I'Indivision DUVERGER
Cadasrre A - n" 432b: lhCJ

Contenance cadastrale : 02a 92ëa
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LEGENDE..\).- \NOTA:
En l'absence de bornage amiable de l'ensemble du périmètre, seule la ligne divisoire est garantie. Les superficies graphiques câlculées sont des superilcies
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Nom, prénom
des propriétaires Date+Signature

Indivision DUVERGER:

M. Patrick DUVERGER
représentant: Mme Bemadede DUVERGER,

M Yves DUVERGER.
Mme Christine REVIAL,

Mme Christine DUVERGER,
Mme CIémence DUVERGER et

M. Antoine DUVERGER

Mme Dominique DUVERGER
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Commune: 422O3

rSaint-Bonnet-des-Quarts
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ET-DES-QUARTS (203)

Numéro d'ordre du document
d'arpentage : 424 B
Doôument véritié et numéroté le 03/08/2016
ACDIF de Roanne
Par ALARY Philiooe

Géomètre ' '

Signé

(Art.

Le présent document

a été établi (1)

A - D'après les indications qu'ils ont foumies au

B - En conformité d'un piquetage effectué sur le tenain ;

C - D'après un plan d'arpentage dont copie ci-jointe, dressé

le ---------- par géomètre à

Les pris connaissance des informations portées

au dos 6463.

, le ------------

Centre des lmpôts foncier de
CDIF de ROANNE

CADASTRE
3 Place du Champ de Foire
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42328 ROANNE Cedex

Fax: O4 77 71 30 54
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Commune de SAINT BONNET DES QUARTS (42)
"Le Bourg"

Section A-n" 432

Désignation des Volumes

Le 3011012017 - Réf : RO16079
$rstème de coordonnées RcF93 CC16 zone 5 - Nivellement rattoêhé ou NêF têN1969
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Tableau des coordon nées

Volume Désignation Contour Couleur Affectation

VI Volume défini par un plan incliné de
57m'?défrni entre les cotes 468.76m

et 468.20m et sans limitation en
profondeur

5002-5270-5271-
5r27-2511-s002

cyan tréfonds, canalisation

v2 Voiume défini par un plan incliné de
3m' défini entre ies cotes 468.20m et

468.19m et sans limitation en
profondeur

5270-s073-80-
5271-5270

rose tréfonds, canalisation

V3 Volume défini par un plan incliné de
57m2 défrni entre les cotes 468.76m

et 468.20m et sans limitation en
hauteur

5002-5270-5271-
st27-25tt-s002

vert terrain naturel

v4 Volume défini par un plan incliné de
3m'zdéfrni entre les cotes 468.20m et
468.19m et sans limitation en hauteur

5270-s073-80-
52',n-5270

oftmge terrail naturel

POINTS X Y
5002 1765?.17 4S 52t4925.03
5270 1765251 77 5214926.47
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5073 1765252.55 52145?-6 55

80 1765',a? O7 52t4922.96

J

t-"
Êa
O
U)
2
!

Ê(
|Jl

ô2
o
lrr
tl
Ia
o-
Xq
tJ.1

F(F
'tD
è
U

.r{J

L{

hl
d-
F-

z
tâ

,.1

Ê(

a;{
'r{.1
É5
v)
v)

F.z!!
trl

r^
5
nI
X
trJ
Fv\
E]
t-'z
tr.l

è
D
O

H

U
lq
a
'!a

tH
Frz
H
5
s*l

tlJ

Ll
&o
,r
la
a

rl1
Èa
Fr

Ad
Êl
t4
IJJ

d
Fzr{
t!
Fr
U
ts
Fq
zo
H
U

a

{
trr
ôd



t

llllt,
'oJq
o)(e
rD

.|;
Lrj
îj :.--.r *- lêr r;'T '':; .-

< :i -- Â i : ;ii
€ î r il -a 

+ --" .-
!t *, !- (q

=t"-'-a..1L,r. r o i: .r. - '- i'
*Y-^":.1*-
.i:i;-r-i''--.Lt .

îë--',rA' i:, :tj-t) D -" -,- !. I O-.'
I r, .:l s I'=. : 0l

:j - r'.
:; Ll J I'

ir:;O.

I 'jl- "':+
'.;:

oollc5o
ao
g

og È

8irÈ'
HrË;
È Ë- 

H
o
S
T
d
R
{e

slgm
*$3<do
$*dgs:
F$=
gÈH
È*
8o)
Èq

$$
s(Àtt
S=
FS
EÈ
ùè
$s'
n ù6-
I RB

s çÈt Èi
6r
84

7q
o)o
d

U)
0l
CA

)
+o
(D

Êr

ô
r-t

P

d

limite de

limite de propriété

P

f

s
o)
9o-{
O)

s
O)
90
(o

t,

(A

cnot{Èrnn-rxpsnr-FoNclER rNs 
'RIT 

AU TABLEAU DE L,)KDREL'AUTHENTICITÉ or ce oocuMENT EST EX1LUSIvEMENT AssuRÉE pAR r.A sTGNATURE DU

REpRoDUcrIoN STRICTEMENT nrsrnvÉg


